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Aperçu de l’institution 

Le Conseil des écoles fransaskoises (CÉF) est doté de 13 écoles et de 2 pavillons répartis dans 11 localités. 

Le CÉF s’étend sur tout le territoire de la Saskatchewan. Il se compose de 10 régions scolaires, toutes 

représentées par un conseiller ou une conseillère scolaire dont 5 régions en milieu urbain et 5 régions en 

milieu rural. 

L'éducation francophone en Saskatchewan 

Le CÉF s’est doté d’un triple mandat scolaire, culturel et communautaire en vue de préparer ses élèves à 

devenir de fiers francophones, citoyens accomplis. 

Sa mission 

Avec ses écoles d'excellence en français langue première, le CÉF est un environnement sain et accueillant, 

qui prépare les élèves à leur réussite éducative, identitaire et culturelle. 

Sa vision 

L’élève maîtrisera les compétences lui permettant de s’épanouir, de s’affirmer comme francophone et de 

contribuer à part entière dans la société. 

Ses valeurs 

Une éducation francophone de grande qualité est essentielle à l’épanouissement de notre communauté 

francophone et à chacun de nos élèves. Dans le but d’assurer que chaque élève reçoive cette éducation de 

qualité et connaisse le succès, les principes et les valeurs suivantes sont au cœur de toute action entreprise 

par le CÉF. 

Relations interpersonnelles 

Nous valorisons le développement du respect d’autrui, l’appréciation des autres et une conscience sociale 

chez nos élèves. 

Environnement sain 

Nous valorisons une communication ouverte et efficace dans un environnement sain et sécuritaire. 

Culture d’excellence  

Nous valorisons une culture d’excellence qui se soucie du succès pour tous ainsi que d’un engagement à 

l’épanouissement communautaire. 

Le partenariat 

Nous valorisons le partenariat foyer – école – communauté fondé sur les principes de tolérance, d’inclusion 

et de respect. 

Innovation 

Nous valorisons l’innovation, en cherchant à améliorer constamment l’existant. 

Ouverture sur le monde 

Nous valorisons la découverte de l’espace francophone, l’ouverture sur le monde et l’innovation. 
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MANDAT 

Mandat 
Le CÉF vise à établir un accord avec le ou les fournisseur(s) retenu(s) afin de fournir des services 

adaptés en permanence, tel qu’il est décrit ci-dessous.  

Le Conseil recherche à cet effet un ou des contractuel(s) capable(s) de livrer, sous la direction générale à 

l’Éducation du CÉF, tous les services suivants :  

 

1er septembre 2020 au 31 mars 2021:  

 

Volet parents 

- Offrir 2 visioconférences de 2 heures sur la sécurité linguistique et le développement langagier chez 

l’enfant en mettant en lumière les découvertes des neurosciences. 

-Création de trois capsules vidéo d’une durée de 3 à 5 minutes, portant sur les thématiques suivantes : 

cerveau de l’enfant, apprentissage et rôle du parent; cerveau de l’enfant, le développement langagier et 

rôle du parent; créer un environnement propice à l’apprentissage et au sentiment de sécurité chez 

l’enfant. Il y aurait un lancement pour chacune des capsules 3 fois pendant l’année. 

- Suite au lancement des capsules, animer 3 rencontres- échanges virtuels visant à approfondir le 

contenu de chacune des capsules, ces rencontres auront une durée de deux heures  

- Modérer un forum de discussion accessible aux parents qui sont inscrits aux activités ou intéressés par 

les différents sujets.  

Volets intervenants à la petite enfance :  

-Mettre sur pied et animer 15 communautés virtuelles de développement professionnelle regroupant 7 

intervenants, à raison de rencontre de 3 heures 3 fois par année 

- Produire du matériel pédagogique et des ressources didactiques en lien avec les thématiques abordées 

pendant les communautés virtuelles 

 

1er avril 2021 au 31 mars 2022 

Volet parents 

- Offrir 2 visioconférences de deux heures chacune portant sur la relation parents-enfants, l’affectivité et 

la vie relationnelle de l’enfant et les effets du stress chez l’enfant, tout en proposant des pistes concrètes 

d’action pour les parents 

- Création de 2 capsules de 3 à 5 minutes ayant pour thème : le bienêtre et la relation avec l’autre; la 

discipline sans drame. 

 

 



…5  

- Animer 2 échanges virtuels de 2 heures chacune visant à approfondir les sujets discutés dans les 

capsules 

- Poursuivre la modération d’un forum accessible aux parents inscrits aux activités ou intéressés par le 

sujet cité ci-dessus 

Volets intervenants à la petite enfance: 

- Piloter, animer et former les membres des communautés virtuelles de développement professionnelle,  

3 fois pendant l’année pour une durée de 2 heures chaque rencontre; 

- Observer et accompagner à distance des intervenants en situation d’intervention auprès des enfants 
 (30 minutes d’observation et rétroaction de 30 minutes). 

 

Il est essentiel que l’approche suggérée s’inspire de valeurs humanistes, puisse intégrer des éléments de 

la « théorie du choix ». La prestation de services en mode présentiel et à distance doit être intégrée et 

spécifiée dans la soumission qui sera remise au CÉF. 

 
Date limite de dépôt de la soumission 

Le document final (rapport en formats Word et PDF) doit être livré à la direction générale à l’Éducation 

au plus tard le 17 juillet 2020, à midi, à l’adresse courriel bchasse@cefsk.ca 

 

 

.
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SOUMISSION 

Contenu de la proposition 

• La proposition devra présenter, de façon détaillée, comment le ou la consultant(e) compte s’y prendre pour 

chaque étape de réalisation du projet. La proposition doit contenir et démontrer les éléments suivants : 

• Les coordonnées de l’entreprise soumissionnaire (adresse postale et électronique, numéros de téléphone et 

télécopieur) ainsi que de toute firme sous-contractée ; 

• La description de l’entreprise ainsi que celle des sous contractés et expérience pertinente de chacune ; 

• Le nom et les antécédents pertinents des personnes affectées au projet en précisant les rôles de chacun ; 

• Une brève description du mandat tel que compris par l’entreprise ; 

• La description complète des biens livrables proposés ; 

• La connaissance du secteur de l’éducation primaire, élémentaire et secondaire en milieu anglo- dominant ; 

• La description détaillée de l’approche proposée et des échéanciers de travail ; 

• La méthodologie préconisée pour réaliser le mandat ; 

• Le coût total des honoraires professionnels et toutes autres dépenses nécessaires à l’accomplissement du 

mandat, précisé selon chaque volet. 

 

Critères de sélection 

Les propositions seront évaluées selon les critères suivants : 

 
Éléments d’évaluation Poids 

Contenu de la proposition (compétences de l’équipe, plan de travail, échéancier, 
méthodologie proposée, etc...). 

40% 

Connaissance de la réalité de l’éducation en Saskatchewan, ailleurs au Canada 
et des défis des collèges francophones en milieu minoritaire. 

35% 

Expériences/expertise dans le domaine éducatif. 25% 

 

Adjudication du contrat 

L’octroi de ce contrat est conditionnel à l’obtention d’une subvention par l’Agence de santé publique du 

Canada dans le cadre du programme « Petite enfance en santé » tel que décrit dans le mandat. 

Le contrat sera adjugé au mérite. Le CÉF se réserve le droit d’accepter ou de refuser toute proposition. 

 Le contrat ne sera pas nécessairement accordé au moins-disant. 
 

 

Renseignements 

Brigitte Chassé 

Agente à la petite enfance 

Conseil des écoles fransaskoises  

bchasse@cefsk.ca 

 


